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Règlement	de	l’Expo-Sciences	Luxembourg	2020	
(Version	définitive	du	27	mai	2019)	

	
1. Définition	

	
L’Expo-Sciences	Luxembourg	 est	 un	 salon	 scientifique	 international	 non	
compétitif	 organisé	 à	 Luxembourg.	 Il	 accueille	 des	 jeunes	 lauréats	 du	
monde	entier	qui	y	présentent	leurs	projets	scientifiques	aux	côtés	de	nos	
participants	nationaux.	
	

2. Objectifs	
	
L’Expo-Sciences	Luxembourg	vise	à	 favoriser	auprès	des	participants	 les	
relations	internationales,	ainsi	que	l’échange	d’idées	et	de	cultures.		
	
Elle	 constitue	 par	 ailleurs	 une	 excellente	 occasion	 de	 visiter	 et	 d’en	
apprendre	davantage	sur	le	Luxembourg	et	sa	capitale.		

	
3. Organisation	de	l’Expo-Sciences	

	
La	Fondation	 Jeunes	Scientifiques	Luxembourg	 (ci-après	:	 la	Fondation)	
est	 seule	 responsable	de	 l’organisation	de	 l’Expo-Sciences	Luxembourg.	
Elle	est	 reconnue	d’utilité	publique,	 conventionnée	avec	 le	Ministère	de	
l’Éducation	nationale,	de	l’Enfance	et	de	la	Jeunesse,	et	soutenue	dans	sa	
mission	par	le	Fonds	national	de	la	Recherche	ainsi	que	par	des	sponsors	
privés.	 La	 Fondation	 est	 placée	 depuis	 2017	 sous	 le	 haut	 patronage	 de	
Son	Altesse	Royale	le	Grand-Duc.		
	

4. Admissibilité	
	
Les	lauréats	des	concours	en	provenance	de	pays	étrangers	sont	admis	à	
l’Expo-Sciences	 Luxembourg	 dans	 la	 limite	 des	 places	 d’accueil	
disponibles.		

	
5. Conditions	de	participation	

	
a) Le	lauréat	participant	doit	être	âgé	entre	11	et	21	ans.	

	
b) La	délégation	doit	 être	 composée	de	 trois	 lauréats	 au	maximum	et	d’un	

accompagnateur	(deux	accompagnateurs	si	le	groupe	est	mixte).	
	

c) Chaque	pays	ne	peut	envoyer	qu’une	seule	délégation.	
	

d) Chaque	 délégation	 peut	 exposer	 plusieurs	 projets,	 à	 condition	 que	 le	
nombre	 total	 de	 participants	 ne	 dépasse	 pas	 trois	 et	 que	 le	 nombre	
d’adultes	ne	dépasse	pas	deux.	
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e) Les	 projets	 qui,	 de	 quelque	 façon	 que	 ce	 soit,	 sont	 considérés	 comme	
présentant	 un	 risque	 pour	 la	 santé	 ou	 la	 sécurité	 publique	 ne	 sont	 pas	
admissibles.		

	
f) Les	 projets	 impliquant	 des	 expériences	 sur	 des	 animaux	 (vertébrés	 ou	

invertébrés)	et	sur	des	êtres	humains	doivent	respecter	 la	 législation	en	
vigueur	 (loi	 du	 27	 juin	 2018	 sur	 la	 protection	 des	 animaux	;	 règlement	
grand-ducal	du	11	janvier	2013	relatif	à	la	protection	des	animaux	utilisés	
à	des	fins	scientifiques).	
	

6. Participations	donnant	lieu	au	paiement	d’un	supplément	
	
Moyennant	 paiement	 d’un	 supplément,	 il	 est	 possible	 de	 se	 faire	
accompagner	 de	 personnes	 supplémentaires	 (exemples	:	 étudiant	
observateur,	 accompagnateur	 supplémentaire),	 ou	 d’une	 équipe	 de	
lauréats	supplémentaire.	

	
7. Frais	de	participation		

	
- Les	frais	d’inscription	à	tarif	normal	s’élèvent	à	50,-€	par	lauréat.	

	
- Les	frais	d’inscription	à	tarif	normal	pour	un	accompagnateur	s’élèvent	à	

90,-€.			
	

Les	suppléments	:	
	

- Les	 frais	 d’inscription	 pour	 une	 équipe	 de	 lauréats	 supplémentaire	 (au	
maximum	3	personnes)	s’élèvent	à	250,-€.		
	

- Les	 frais	 d’inscription	 par	 accompagnateur	 supplémentaire	 (adulte	 ou	
non)	s’élèvent	à	250,-€.	

	
Ces	 tarifs	 forfaitaires	 valent	 pour	 la	 durée	 de	 l’événement	 et		
comprennent	:		

- l’hébergement	;	
- les	transports	nationaux	(navettes	aéroport	et	vers	les	lieux	d’activités)	;	
- les	repas	(petits-déjeuners,	déjeuners,	dîners)	;		
- la	 participation	 aux	 activités	 organisées	 dans	 le	 cadre	 du	 programme	

proposé	par	l’organisateur	;	
- le	matériel	suivant	pour	la	constitution	des	stands	:	

• 2	tables	(80	cm	x	80	cm)	
• les	panneaux	pour	les	posters,	à	savoir	:	

- ou	bien	2	panneaux	de	2	m	x	1	m	
- ou	bien	1	panneau	de	1,22	m	x	1,74	m.	
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8. Transports	internationaux	et	transport	du	matériel	
	
Chaque	délégation	est	responsable	de	ses	transports	internationaux	pour	
arriver	 à	 et	 repartir	 du	 Luxembourg	 de	même	que	 du	 transport	 de	 son	
matériel	et	elle	en	assume	également	les	dépenses.	

	
9. Modalités	d’inscription	

	
L’inscription	 à	 l’Expo-Sciences	 Luxembourg	 se	 fait	 en	 ligne	 à	 partir	 du	
lundi	16	septembre	2019.	
	
En	 vue	 de	 son	 inscription,	 chaque	 équipe	 doit	 remplir	 le	 formulaire	
d’inscription	(«	formulaire	d’inscription	préliminaire	»,	formulaire	n°	1).	
	
Si,	 en	raison	de	circonstances	particulières,	une	équipe	ne	peut	pas	être	
admise,	le	secrétariat	de	la	Fondation	lui	en	fait	part	sans	tarder.	
	
En	cas	d’admission,	une	confirmation	de	préadmission	sera	émise	par	 le	
secrétariat	et	devra	lui	être	retournée	signée.	Un	formulaire	d’inscription	
définitive	sera	ensuite	envoyé	après	réception	du	paiement	(«	formulaire	
d’inscription	définitive	»,	formulaire	n°	2).	

	
Document	 à	 fournir	par	projet	de	 recherche	au	moment	de	 l’inscription	
définitive	:	envoi	de	l’abstract	en	format	PDF	(les	langues	acceptées	sont	
l’anglais,	l’allemand,	le	français	et	le	luxembourgeois).	

	
10. Calendrier		
	
a) De	lundi	16	septembre	2019	au	vendredi	29	novembre	2019	inclus	:	

ouverture	 des	 inscriptions	 préliminaires	 via	 la	
plateforme	www.fjsl/exposciences-luxembourg	;	
	

b) De	lundi	2	décembre	2019	au	vendredi	14	février	2020	réception	du	
paiement	et	inscription	définitive	;	

	
c) Début	mars	2020	:	finalisation	du	programme	culturel	par	le	secrétariat	

de	la	Fondation	;	
	

d) Samedi,	 le	28	mars	2020	(date	à	confirmer)	:	déroulement	de	l’Expo-
Sciences	Luxembourg	;	
	

e) Dimanche,	 le	 29	 mars	 2020	 (date	 à	 confirmer)	 :	 déroulement	 de	
l’Expo-Sciences	Luxembourg	et	remise	des	certificats	de	participation	aux	
lauréats	étrangers.	
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11. Présence	requise	
	
La	présence	des	participants	est	requise	durant	toute	la	durée	de	l’Expo-
Sciences	 Luxembourg,	 sauf	 en	 cas	 de	 force	 majeure	 appréciée	 par	 la	
Fondation.	

	
12. Responsabilités	

	
La	Fondation	est	 responsable	de	 la	 surveillance	des	participants	 lors	de	
l’événement.	
	
Les	 accompagnateurs	 sont	 responsables	 de	 tous	 dommages	 volontaires	
causés	par	un	mineur	d’âge,	membre	de	leur	délégation.	
	
Les	parents	ou	tuteurs	légaux	s’engagent	à	fournir	toutes	les	attestations	
nécessaires	 pour	 la	 participation	 de	 leur	 jeune	 aux	 activités	 au	
Luxembourg	 (passeport	 valide,	 attestation	 parentale,	 attestation	
d’assurance	responsabilité	civile,	déclaration	d’une	éventuelle	intolérance	
alimentaire	ou	d’allergies,	 indication	d’un	problème	 spécifique	de	 santé,	
certification	des	vaccinations	nécessitées	le	cas	échéant,		etc.).	
	

13. Assurances	
	
Les	accompagnateurs	doivent	veiller	que	les	membres	de	leur	délégation	
soient	 couverts	 par	 une	 assurance	 maladie	 et	 une	 assurance	
responsabilité	 civile.	 Les	 accompagnateurs	 doivent	 être	 en	 mesure	 de	
justifier	ces	affiliations	en	cas	de	besoin.		

	
14. Droits	d’exploitation	

	
Le	participant	à	 l’Expo-Sciences	Luxembourg	 cède	 ses	droits	 à	 l’image	à	
l’égard	de	sa	diffusion	par	 les	médias	(photos,	vidéos,	articles	de	presse,	
interviews	etc.).	
	
La	Fondation	est	autorisée	à	publier	un	projet	de	recherche,	soit	en	entier,	
soit	par	extrait,	en	mentionnant	son	auteur.	Cependant	l’auteur	du	projet	
de	recherche	se	réserve	tous	les	droits	intellectuels	de	son	travail.		
	

*	
Les	 participants	 (lauréats	 et	 accompagnateurs)	 acceptent	 les	 règles	
énoncées	ci-dessus	par	leur	inscription	à	l’Expo-Sciences	Luxembourg.		

	
	


